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Site Web de l’inclusion scolaire
www.inclusiveeducation.ca

Ce site Web fait la promotion de la vision canadienne en
matière d’inclusion scolaire. Il a été conçu comme lieu de
rencontre pour les parents, les membres des familles, les
enseignants, les représentants du milieu de l’éducation
et les membres de la communauté qui sont résolus à faire
de l’inclusion scolaire une réalité dans nos
communautés. Il est aménagé en trois secteurs : la
défense des intérêts, l’apprentissage et l’engagement.

Communiquez avec l’AIC provinciale ou
territoriale de votre région

www.cacl.ca

On se ressemble.

L’Association canadienne pour l’intégration commu-
nautaire (ACIC) et les associations provinciales,
territoriales et locales de l’ensemble du Canada sont là
pour aider.

L’ACIC est une association nationale de membres de
familles et d’autres personnes qui travaille au profit des
personnes de tous âges qui ont un handicap intellectuel.

Nous sommes là pour vous aider à négocier le système
d’éducation et, en collaboration avec les organismes qui
s’occupent des droits des personnes handicapées,
travaillons de façon stratégique à promouvoir notre vision
de l'inclusion scolaire.

Gouvernement provincial/
territorial

(Premier ministre)

Ministère de l’Éducation
(Ministre)

District/division/conseil scolaire
(Conseillers scolaires,
directeurs de district)

École
(directeur, directeur adjoint,

personnel scolaire)

Salle de classe
(enseignant)

Connaissez la voie hiérarchique de votre
système d’éducation afin de mieux
défendre les intérêts de votre enfant.

Défense des intérêts
Soutenir activement l’inclusion scolaire de votre
enfant…

• En faisant passer les meilleurs intérêts de
votre enfant d’abord et avant tout.

• En acceptant qu’il puisse y avoir des
divergences d’opinions et de positions sur la
façon que l’inclusion scolaire fonctionne.

• En travaillant en collaboration avec les
membres du système d'éducation à résoudre
ces différences.

• En soutenant les intérêts communs ou les
motivations communes.

• En trouvant des champions de l’inclusion
scolaire au sein de votre milieu scolaire.

• En demandant l’aide des autres quand vous
éprouvez des difficultés.

Questions à vous poser quand
vous faites face à un problème
• Qu’est-ce qui me dérange?

• En quoi cela me dérange-t-il? Cela entre-t-il
en conflit avec mon système de
croyances/de valeurs?

• Comment mon enfant s’en ressent-il?

• Quand cela a-t-il commencé?

• Depuis quand cela se poursuit-il?

• Qui est en cause?

• Avez-vous un moment pour trouver une
solution au problème?

• Qu’adviendra-t-il si je ne règle pas le
problème?

• Mes émotions obscurcissent-elles mon
jugement?

• Est-ce que je me sens habilité à agir au
nom de mon enfant?

• Y a-t-il des facteurs de complication dont il
faut tenir compte? (par ex. une
connaissance insuffisante du
fonctionnement du système, le mélange de
différentes personnes ayant diverses
responsabilités, etc.)

• Avez-vous l’énergie nécessaire pour vous
occuper de cette question à l’heure
actuelle?

« ...L’éducation des personnes ayant un handicap
doit encourager leur participation dans la société,
leur dignité, leur confiance en soi et le
développement de leur personnalité, de leurs
compétences et de leur créativité… »

Convention des Nations Unies sur les droits
des personnes handicapées, 2007

Qui pouvez-vous
appeler pour
de l’aide?



… l’inclusion et les parents…
Plan d’enseignement de votre enfant

Qui devrait être autour de la table?

Vous

Votre
enfant

Directeur
d’école ou
remplaçant
désigné

Titulaire
de classe

Enseignant
ressource

Cliniciens
externes

Cliniciens
scolaires

Aide
enseignant

Comment participez-vous?
• Expliquez clairement les besoins et les
attentes de votre enfant.

• Établissez un partenariat avec les enseignants
pour travailler à la réalisation des objectifs.

• Revendiquez des mesures de soutien pour
votre enfant et ses enseignants.

• Échangez l’information.
• Appliquez l’apprentissage de votre enfant à la
maison et avec les activités dans la
communauté.

Planification collective
Travailler ensemble, comme une équipe, afin…
1. De participer à des rencontres efficaces.
2. D’échanger l’information et les compétences

importantes.
3. De règler les problèmes et de s’occuper des

difficultés à mesure qu’elles surviennent.
4. De prendre des décisions par entente mutuelle.
5. De régler tous les différends et les mésententes

qui surviennent.

Plan
d’enseignement
de votre enfant

Rassembler
et échanger
l’information

Établir
l’orientation

Mettre au
point et

rédiger le plan

Mettre en
œuvre le plan
et le réviser

Notre vision
de l’inclusion
scolaire au
Canada...
L’inclusion scolaire suppose que tous les élèves sont
éduqués dans les classes ordinaires, avec les
camarades de leur âge. Cela ne signifie pas que
certains élèves ne peuvent pas quitter la salle de
classe pour des raisons précises. Un élève peut avoir
besoin d’aide personnalisée dans une matière en
particulier.

Quand un système d’éducation est inclusif, on
réfléchit sérieusement à la fréquence qu’un élève
puisse être à l'extérieur d’une classe ordinaire et à ce
qui peut justifier ce retrait. On n’encourage pas ce
retrait, qui doit être d’une durée limitée et répondre
à un objectif précis. L’inclusion ne consiste pas à
regrouper les élèves ayant certaines caractéristiques
dans des classes séparées pendant toute la journée
scolaire ou une partie.

Dans les classes ordinaires, on met au point des
possibilités pour que tous les élèves apprennent
ensemble, même si certains élèves peuvent avoir des
objectifs éducatifs différents. Un système
d’éducation inclusif ne sépare pas certains élèves à
l’intérieur des classes ordinaires.

Qu’est-ce que
l’inclusion
scolaire?
L’inclusion scolaire consiste à chercher les façons de
mettre au point et de concevoir nos écoles, nos
classes, nos programmes et nos activités demanière
à ce que tous les élèves puissent apprendre et
participer ensemble.

On peut parler d’inclusion scolaire quand tous les
élèves peuvent être présents et sont accueillis dans
les écoles de leur quartier dans des classes
ordinaires qui correspondent à leur âge et reçoivent
un soutien pour apprendre, contribuer et participer
à tous les aspects de la vie de l'école.

Résolution des conflits
• Connaissez la nature du problème.
• Découvrez les causes du problème.
• Apportez des solutions de rechange et
réfléchissez-y.

• Décidez d’un mode d'action et commencez
à y travailler.

On se ressemble.


